
Viticulteurs : un simulateur
sur l’assurance récolte

L’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA) vient
de lancer un simulateur sur le coût d’une assurance récolte en
viticulture.  Rappelons  que  cette  assurance  garantit  les
exploitants contre les pertes de production causées par un
accident  climatique  (sécheresse,  coup  de  soleil,  gel,
inondation,  forte  pluie,  grêle,  tempête…).

Accessible  depuis  le  site  chambres-agriculture.fr,  ce
simulateur permet aux viticulteurs de connaître, en quelques
clics, le coût moyen d’une assurance récolte socle (c’est-à-
dire le contrat de premier niveau qui prévoit un seuil de
déclenchement de 30 % de pertes de récolte et une franchise de
20 % ou de 30 % selon le type de contrat) et le montant de la
subvention associée.

En pratique, il suffit de préciser l’appellation concernée,
les  surfaces  plantées  en  vignes  et  l’historique  des
rendements.

Sachant que pour le moment, le simulateur ne s’applique qu’aux
seuls bassins Centre-Val de Loire et Beaujolais, mais qu’il a
vocation, selon l’APCA, à être « développé sur les autres
bassins dans les prochains mois ».

Rappel  :  afin  d’encourager  les  exploitants  agricoles  à
souscrire  une  assurance  récolte  contre  les  risques
climatiques,  les  pouvoirs  publics  leur  accordent  des
subventions destinées à les aider à financer les cotisations

https://www.steco.fr/viticulteurs-un-simulateur-sur-lassurance-recolte/
https://www.steco.fr/viticulteurs-un-simulateur-sur-lassurance-recolte/
https://chambres-agriculture.fr/index.php?id=2941311


ou primes d’assurance correspondantes. Ce taux de subvention
s’élève à 65 % des primes d’assurance dues au titre du premier
niveau de garantie (niveau socle) et à 45 % pour celles dues
au  titre  du  deuxième  niveau  (garanties  complémentaires
optionnelles).
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